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Odalp -Veolia
chalet de Saint Surnin 
av Général de Gaulle
05200 Embrun

Objet :
Assainissement de l'Embrunais
v/facture n°                                    , du                                2023
Paiement partiel de v/facture
Différé du paiement des lignes part investissement 

Madame, Monsieur

Pour le paiement partiel de votre  facture en référence, veuillez trouver, en annexe à ce courrier, un chèque de                 euros,

dont la valeur correspond au total de cette facture moins le montant HT des lignes de cette facture intitulées :

Abonnement part investissement 13,50 €   (a)
Consommation part investissement                (b)     (montant à relever sur votre facture d'avril-mai 2023) 

Pénalités de retard de paiement 12,00 €   (c)     (indues si absence de réponse d'Odalp à v/demande de paiement différé)

Solde antérieur  (d)    (Voir dans Sous-total général, à côté du Montant TTC.  Paiement à différer
tant que Veolia ne vous a pas envoyé la copie du document demandé).

soit, sur cette facture,  un total non payé de                      (e)      (e)  = (a) + (b + (c) + (d )

Votre  facture  appelle  de  ma  part  la  réponse  complémentaire  suivante concernant  les  parts  investissement  qui  y  sont
facturées (ainsi que celles des précédentes factures pour lesquelles je vous ai également demandé un différé de leur paiement ).

Je vous invite à relire mes précédents courriers justifiant et  conditionnant mon paiement de celles-ci.  Car les raisons et les
arguments sur lesquels je m'appuie demeurent valables. 

En effet, et jusqu'à présent, vous ne m'avez pas encore transmis :

1)  La copie du document administratif que j'avais intitulé Tableau d'amortissement financier et défini 
avec précision en relevant ce à quoi il était sensé répondre. 
Je viens d'apprendre que, contrairement à vos affirmations, il existe ! 
Mais qu'il a pour nom, chez vous : VE CGE_C5641_Tableau de financement _2021.pdf.    
Ainsi,  je  vous  demande  désormais  une  copie  de  ce  document administratif,  que  vous  intitulez  :   VE
CGE_C5641_Tableau de financement _2021.pdf

2)  Votre confirmation ou infirmation  concernant le total cumulé des montants que vous avez facturés
aux usagers, de 2010 au 31-12-2021, au titre des parts investissement.  Montants relevés dans les Rapport Annuel
du Délégataire que vous avez envoyés à la CCSP et couvrant cette période.  

3)  Votre réponse sur l'affectation comptable que vous leur avez réservés en vue du remboursement de la dette
née  de  votre  financement  des  29  programmes  de  travaux  concessifs  et  dont  le  remboursement  est  désormais
intégralement à la charge des usagers. 

En tant qu'usager  de ce service public délégué,  
je veux savoir  ce que Veolia-Odalp a fait, comptablement, des  part investissement  que les usagers lui ont
déjà payé en  remboursement du financement des 29 programmes de travaux concessifs ! 
Le cumul, au 31-12-2022, de ces paiements, n'a-t-il pas déjà atteint les 8 M€ ?

Ainsi,  je  vous  renouvelle  ma  demande  d'une  réponse  claire  aux  2  questions  suivantes, concernant  les  parts
investissement déjà payées par les usagers, de 2010 jusqu' au 31-12-2021  :

Combien en avez-vous affecté au paiement des intérêts ?

Combien en avez-vous affecté à l'amortissement de capital  (ou remboursement de la dette) ?

J'agis à visage découvert, en concertation et solidarité avec d’autres usagers de ce Service Public, qui, comme moi, ont pris
conscience du caractère toxique du contrat de concession, qui s'avère être beaucoup trop favorable à votre entreprise, au détriment
des usagers et du pouvoir des élus communautaires à le modifier.

Dans l'attente de vous lire, 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes meilleures salutations.

__________________________________________________________________


